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N O T E 

A/S. Conférence de home pour 
l'étude du projet de 
Communauté Européenne.-

Ce 
1 ) Le premier problème qu'aura à trancner la Confé

rence, convoquée à Rome le 12 Juin pour préparer un r a i -
port sur le projet de Communauté européenne, cor.cernera 

la procédure : il s'agira de fixer une base de discussion 

et de définir la méthode à suivre pour la conduite des 

travaux. 

Les réunions de Strasbourg et de Paris ont permÌ3 

de déceler des divergences de vues à ce sujet. De l'avis 

de M. ADENAUER et de M. de GASPERI, le projet de l'Assem

blée ad hoc, élaboré à la demande des Ministres, constitue 

le texte sur lequel devront travailler les délégations, an 

contraire, M. van ZEELAND a indiqué que ce document ne 

saurait £tre considéré que comme l'un des éléments soumis 

à l'examen de la Conférence et il s'est réservé le droit 

de présenter un contre-projet. Enfin, M. BEYEN a demandé 

que ses suggestions concernant l'unification économique, 

telles qu'elles se trouvent formulées dans les différents 

memoranda néerlandais, fassent l'oojet d'une étude Im

médiate . 

Il est très probable que les délégations allemande 

et italienne insisteront pour que le projet de l'Assembli 
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ad hoc «oit étudié article par article, ce qui riaquer&It 

de placer la délégation frençaiae dan» une position déli

cate. Mieux vaudrait que noua noua prononcion» ausai tôt en 

faveur d'une étude dea principaux chapitrée contenus dana 

ce document, c'eat-à-dlre en réalité dea principea aur 

lesquela devrait être fondée la Communauté : étendue dea 

compétences, atructure organique, rôle des ina ti tu tion» • 

Une pareille méthode, à laquelle ae rallieraient sana 

doute les représentants du Bénélux, comporterait l'avan

tage d'éviter que ne aoit posée avec une trop grande préci

sion la question du texte à prendre comme oase de discus

sion et permettrait de dégager une imare aussi nette qua 

possible des position» respectives de chacune des déléga

tions »ur les différents aspect» de la Communauté. Autre

ment dit, il conviendrait que la conférence de Home abou

tisse plutôt à l'élaboration d'un rapport que lea Ministre» 

des Affaire» Etrangère» examineraient au cours de leur 

réunion de La Haye, qu'à l'établissement immédiat d'un texte 

de traité. Mai» nou» ne pouvons pas noua dissimuler les 

difficultés auxquelles nous noua heurterons; Allemand» et 

Italien» ne négligeront rien pour obtenir, à home, un tout 

autre résultat. 

Il résulte des indication» qui »ont parvenues au gou

vernement français que certains gouvernements, en particu

lier le gouvernement fédéral, auraient l'intention de deman

der, d'entrée de jeu, que la conférence se scinde on plu

sieurs commission». 

Il conviendrait, tout au moin» au début, quo la délé-

gation francai»» prenne fermement position contre une tell» 

procédure qui comporterait l'inconvénient majeur de pro

voquer une étude diatinote du problema dea oompétencea et 

de oelui dea inat Jtution». 

/ 
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2) Le conférence aura à décider de l'admission d'obser

vateur* de paya autrea que lea Six et membres eux auaal du 

Conseil de l'Europe. Lora de la réunion de Parla, M. van 

ZEELAND a indiqué que la délégation bel«e soulèverait ce 

point. 

La délégation françaiae devra appuyer cette propoaltion 

qui est conforme aux vues que nous avona toujoura expri

mées en ce qui concerne les liaisons entre les Six et lea 

Quinze. Il est probable qu'Allemands et Italiens se mon

treront tres réticents et feront valoir notamment que les 

Neuf sont représentés symboliquement par le Secrétaire 

Général du Conseil de l'Europe. 

L'admission d'un observateur sarrois pose un probi 

particulier. Il importerait, dans le cas où une invitation 

à assister aux travaux de la conférence serait adressée 

à tous les membres du Conseil de l'Europe autres que lea 

Six,que le représentant du gouvernement aarrcia bénéficie 

à Rome, du même statut que ses collègues. 

Il faut s'attendre à ce que cette procédure soulève 

fortes objections de la part de la délégation allemande. 

5) En ce qui concerne les principes mortes de la Com

munauté, il n'y a pas lieu de rappeler ici les raison» 

(énumérées dan» la note de la Direction d'Europe en data 

du 5 Mai) pour lesquelles la France, du fait de sa situa

tion spéciale dans le monde, ne peut approuver la concep

tion général© qui a inspiré le projet de l'Assemblée ad hoc 

Il suffit de mentionner le caractère quasi-uni taire du »y»-

tème envisagé et qui comporte, dès l'origine, de nouveaux 

et importants abandons de souveraineté, principalement en 

matière de relations extérieures et dans le secteur écono

mique. En outre, la mise en application de clauses d'une 
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élasticité excessive favorlaersit 1 »auto-extenaion progrea-

aive de l'emprise de la Communauté qui parviendrait à abaor-

ber, en définitive, toua lea domaines d'activité dea Etata 

membres. 

A cette conception la délégation française devrait op

poser, comme M. BIDAULT l»a précisé au cours de la réunion 

de Paris, l'idée plus réaliste d'un renforcement du contrôle 

démocratique sur les institutions européennes exiatantea ou 

à créer. De ce principe fondamental découlerait 1'attituda 

qu'elle serait amenée à prendre à l'égard de la définition 

des compétences et de la structure des organes de la future 

Communauté. 

COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE 

a ) h. t tribu ti ons 

Ce problème capital devrait logiquement être abordé, en 

premier lieu, par la conférence. Notre doctrine a toujours 

été, jusqu'à maintenant, et demeure de ne transférer à la 

Communauté que les compétences de la C.E.C.A. et de la C.B.D. 

et de ne consentir, tout au moins à l'origine, aucun nouvel 

abandon de souveraineté. 

Il y a lieu de rappeler, à cet égard, que M. ADENAUER a 

déclaré le 12 Mai, lors de la réunion de Paris, qu'un recours 

aux experts lui paraissait inutile pour élaborer le projet 

définitif de statut de la Communauté européenne, celle-ci de

vant se borner à soumettre la C.E.C.A. et la C.E.D. au con

trôle d'une autorité politique. ( 1 ) 

C'est ainsi que nous ne pouvons admettre les dispositions, 

prévues au chapitre 3 du titre III du projet de l'Assemblée 

ad hoc, concernant les relations internationales. Les seuls 

(1) 11 faut toutefois remarquer que cette intervention du 
Chancelier n'a pas été clairement reproduite au procès-verbai 
(page 6 ) de la réunion du 12 Mai et que l'on peut lire, à la 
page 8 , la phrase suivante 2 "M. ADENAUER, répondant à M. BEYEH 
preciae qu'il n'a pas dit que la Communauté aurait seulement 
pour but l'intégration de la C.E.C.A. et de la C.E.D. . 



pouvoir, qu'il conviendrait d'accorder à la " | „ | ,|j 

dans ce dotsaine .ont ceux qui .« trouvent déjà in.crita 

dans lea traités; le droit de conclure les traités d'as-

sociation visés au titre IV pourrait 7 être ajouté. 

Plus délicate est la question des compétences en ma

tière économique. Plusieurs Gouvernements paraissent faire 

d'un accord favorable sur ce point la condition de leur 

acceptation d'une Communauté européenne, M . van Z E E L A N D a 

spécifié, le 12 ,.^1, à Paris, "qu'il serait illogique de 

commencer par créer une Communauté politique sans prévoir 

l'intégration économique". Quant à y.. H E Y E N , Il a répété, 

une f .is de p l u s , que la Communauté ne pouvait se borner 

à "coiffer" les deux Communautés existante ou à créer, aai 

qu'elle devait engager les Etats sur la voie de la réali

sation progressive du marché commun, en établissant un mé

canisme de réduction des tarifs douaniers et de libération 

des échanges. A la suite de trois memoranda remis par le 

Gouverne:T»nt de La Haye et de la démarche d'une délégation 

néerlandaise, dont la Direction Générale des Affaires Eco

nomiques a rendu compte dans sa note du 2 8 M a i , les mesures 

proposées par M . B E Y E N peuvent être appréciées avec exac

titude . 

Il s fagit de savoir ce que nous entendons retenir d' 

tel programme. La question revêt une importance d'autant 

plus grande que les conceptions des Pays-Bas paraissent 

partagées, aujourd'hui, par la Belgique et le Luxembourg; 

il n'est pas exclu, d'ailleurs, qu'elles soient soutenues, 

tout au moins en partie, par l'Allemagne et par l'Italie. 

Il parait difficile que nous puissions nous opposer 

à l'introduction dans le statut de certaines clauses d'or-

économique. Nous pourrions essayer de nous en tenir a la 

position qui consisterait à reconnaître au Parlement de la 

Communauté un droit d'initiative en la matière, les recoin-

• • •/* 



mandations s u r l e s q u e l l e s ae T a r a i t l ' a c c o r d n ' e n t r a n t en 

vigueur qu'après a v o i r été approuvées p a r 1 e r g o u v e r n e n e n t a 

et les Parlements natlonau,., a o u s Torme re t-ai tA* « i r ^ u 
et ratifiés selon l a p r o c é d u r e h a b i t u e l l e p o u r d e s actes de 

c o t t e nature. 

ie Cette formule, que nous avions oéjà préconiaée lors 

l'établissement du "questionnaire", remis en Octobre Tcq2 

par les Six Ministres à l'Assemblée ad hoc, ne répondra pas 

aux préoccupations des représentants du Eénélux, aux yeux 

desquels elle apparaîtra comme trop modeste ou trop impréci 

La question se pose donc de savoir si nous entendons, pour 

tenter de leur aonner une certaine satisfaction sur ce pol 

faire un pas ae p l u s . 

Dans l'affirmative, la délégation française pourrait 

s'orienter vers l'une des solutions, esquissées par la Dir : 

tion des Affaires Economiques dans ses notes des 2 0 et 2 2 Ma 

qui, tout en sortant du cadre ce la coopération économique 

fixée cans les traités existants, reste dans la lif-ne de li 

politique française en matière de circulation ces marchan

dises et de la main d'oeuvre, telle qu'elle a été exprimé* 

par nos représentants dans les organisations économiques 

internationales. 

Des dispositions de ce genre devraient sans doute fair< 

l'objet d'un protocole distinct, comme l'Assemblée ad hoc 

l'avait suggérée un moment de ses travaux. La délégation 

française ne pourrait, en aucun cas, accepter que leur adop

tion donne lieu à une nouvelle cession de souveraineté. Autr< 

ment dit, nous devrions rester sur le plan d'un accord in

tergouvememental et refuser toute extension du pouvoir 

supra-national. 

Il ne faut, cependant, pas se dissimuler que nous nous 

heurterons, même si nous prenons cette position, aux plus s< 



r i f u * * » 'ij f t | - , » i.nf j l e s t A i r a l n d r e . 

nuire»» delegati n * ne <»herr.*- 1 . „ 

4 non» entraîner t,nU . , ( , ,« 

• l i » » ne » *e ƒ f o r c e n t E t oonférer 4 * ,rtm*in* 

aupra-riai 1 f i f t u >A sooru«, 

Lo p o s i t i o n francala*» ne p o u r r a i t p«a f t 
ce poi n i . 

Au p r o M é m e de» attributivi» »e r a t t a o n e 

ööropétenoe t o r r i t o r i a l e de 1« Ccrwatuna jié, <pl e » t t r a i t * 

l i t i t r e VI du p r o j e t - l'A« s e f f b l é # cd Héd # 

TI *e p o » e # dan» t o u t e ß/n empiei/, pv.*r ìa r*r»ne 

l a plipart de» territoir®» d'Cru t r e r f o n t carile tni 

de 1» Hépublique. Ho» po**«»ssJ ,r(* ex tra-metropol 11» Joe 
e tant demeurée» en dehor» de la compétence de» traitée 

(/,£,C#A# et 0*KtL),t l e statut ne devrait p»»# normalement 

être a p p l i c a b l e . K l le» ne participeraient pee 4 l'élection 

de représentante au parlement. Cependant, 51 conviendrait 

rêêtrvmT à l a France l a p o s s i b i l i t é de le» comprendre, e n 
t o u t ou en p a r t i e , dan» l a champ d ' a p p l i c a t i o n de la Oosmxo 
nauté, dan» l ' é v e n t u a l i t é où g a l l e r a i recevra i t d e a at t r i« 
fetttlon* a ^ p p l é m i i U J i i i , 21 appart iendra i t a 1« Fra nee d'en 
déoider par un a c t e u n i l a t é r a l , étant entendu que 1*» »Oda 

l i t e » '#e l ' i n c l u s i o n ^nombre 'le §14»!»S au p a r lor..«nt, e t e # # * 
d e v r a i e n t »an* ôo»ot.«* *tre d é t e r m i n é * * P*f* un a^edfd av## la 
COaümiaut^ e t f » l r # l ' o b j e t at'-un amendement » t e t t f t a l * # # 

L'article 10$, prévenant j ^ l ^ l i o » automatique d u 
fi ta tut aux terri ho Ire» de l'£*t, en ca* M réunir lcatiaw 

l 'Allemagne, pré »ante dee ia«6IWénient» ^r»ve* et devrelt 

4tr*i supprimé. 

Le* dl»po»ltlofl» tu'il ef»vi»aiçe compliquant t#»J 



versation éventuelle avec 1 'U p s S et ataai ^ 
* w . r s . o . ö » et sont an con: racle 

avec lea a c c o r a contractuele ce BON* (article 7, p a r a m 

de la conventi n générale), c'a Pr,s lesquels l'Allumarne 

fiée aura une certaine liberté de choix \ l'égard de la 
tique d'Intégration européenne. 

Sur le plan juridique, l'article 103 suppose, d'aul 
part, que le rouvernemânt fédéral a qualité pour enragei 

l'Allemagne tout entière, ce qui est contraire 1 la thèi 
nous avons constamment soutenue en refusant de reconnaît 

la République fédérale la qualité d'Etat successeur 

cien Reich. Il aurait notamment pour conséquence, C! 

cique la mention de la date üu 31 Décembre I937, la 

sance de la compétence du gouvernement fédéral en ce qu! 

cerne la Sarre. 

c) Procédure de révision. 

Les aispositions concernant les procédures de révl; 

devraient être conformes à celles cui sont prévues dani 

traités C.E.C.A. et C.E.D. et requérir notamment la 

tion des Parlements Nationaux. Le statut ne saurait êu 

sidéré comme une charte constitutionnelle susceptible 

modifiée par les organes mêmes de la Communauté, mais 

un traité international habituel, qai ne peut être róvi 

du seul consentement des Etats qui y sont parties. 

INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE. 

La structure institutionnelle de la communauté devi 

être aussi simple que possible. Il s e r a i t paradoxal qu< 

réunion des deux Communautés C.E.C.A. ©t C.E.D. d a n s 

commun aboutisse à une multiplication des organismes. 

L'innovation essentielle, destinée à assurer le 

cement du contrôle démocratique - qui est l'un des buti 



vue - consisterait d a n s i 0 - , 
é i n * creati .'une Asseoie* 
élue au suffrage universel (T) r . - f t . vo -
B f i , f , A Ce^te Assemcl^e se sutstl- -
rait a l'Assemblée C.i.c.A. et à l'Asse* : , - , . . , r # " 
exercerait les pouvoirs de contrôle st de censée dévolus à 
celles-ci par les traités. Elle disposerait d'un croit d'ini 
tiative plus ou moins étendu. Ln ce cui concerne sa compositi 
le système de pondération prévu par l'Assemblée ad noe serait 
acceptable; toutefois, la . rance recevrait le même nombre de^ 
sièges que l'Allemagne et l'Italie, aussi longtemps que nos 
territoires c'Outre-Ker ne seraient ..as inclus dans la Commu
nauté . 

La question ae la création d'un Sénat suscitera inévita 

blement des controverses. Les Gouvernements du -énélux consi 

dèrent que le sénat est indispensable; mais ils sont hostile 

à la formule ce la représentation pondérée, qui a été retenue 

par l'Assemblée ad hoc, et réclament une représentât!::: pari

taire. Leur attitude pourrait se justifier dans l'hypothèse 

où l'action d'un exécutif européen puissant conjuguée avec le 

cynamisme inhérent à une Assemblée élue au suffrage universel 

risquerait de porter préjudice au;: intérêts des nations les 

plus faibles. L'Assemblée ad hoc ayant, en outre, ronflé le 

soin de désigner le président ..e l'exécutif au Sénat, il est 

naturel que les petits Etats entendent disposer, à la Chambr 

haute, d'une représentation leur permettant de s'opposer au 

choix d'un candidat qui ne jouirait pas de leur confiance. 

Nous ne considérons pas qu'un tel rôle puisse Incomber 

a.; Sénat. Selon nos vues, l'établissement d'un organisme de 

ce tenre alourdirait inutilement la structure organique de la 

(I) Il convient de rappeler ici, comme M . BIDAULT l'a indiqué 

le 1 2 M a i , lors ae la réunion de Paris, que des élections eu

ropéennes au suffrage universel ne pourraient avoir lieu en 

France sans une révision constitutionnelle préalacle. 
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C o l u t e et n'accorderait, en réalité, aucune protection 

«upplémentaire aux • ta £ , dont les E r o t t i s e r a i t su-is 

ment défendus, sem-le-t-11, par lo -,-seil d« 
* A O conseil de Ministre» natio

naux. Nous serions donc logiquement conduite 1 envicarer sa 
suppression. 

Une considération particulier* doit, cependant, retenir 

notre attention et pourrait nous amener à adopter une attitu

de différente : il est possible, en effet, que l'existence 

d'un Sénat soit de nature à faciliter la solution de la quei 

tion sarrolse. Dans l'hypothèse où le parlement ce la c< 
nauté ne comporterait qu'une Assemblée, la Sarre, qui ne peut 

disposer, tout au moins à l'heure actuelle, d'un siege pour 

membre de son gouvernement au Conseil de Ministres, serait 

représentée seulement à la Cham:.re des Peuples; ainsi serali 

assuré le triomphe de la thèse allemande suivant laqueil 

population de ce territoire est seule qualifiée pour faire ei 

tendre sa voix. La création d'un Sénat, émanation des parle

ments nationaux, favoriserait, aans une certaine mesure, la 

reconnaissance ces institutions sarroises, en permettant au 

Landtag ae déeigner lui-même ses représentants (I). 

Dans cette conception, il serait difficile c'envisarer un 

Sénat i onde sur le principe de la parité; il oevrait Stre 

posé suivant un système de pondération du renre de celui qui 

est préconisé par l'Assemblée ad hoc. Sur ce point, nous nous 

heurterons à l'opposition des Etats du pénélux qui sont caté

goriquement partisans a'un Sénat paritaire. La délégation 

française devrait s'efforcer de convaincre les délégations de 

ces Etats qu'il n'appartiendrait pas au sénat de sauvegarde] 

le principe de l'égalité des Etats. Dans notre système cette 

alité trouve son expression dans le Conseil de Ministres 

nationaux. 

(I) Les membres allemands de 1'Assemblée ad hoc n'ont, toute
fois, Jamais admis cette thèse. L'article 102 prévoyait que 
les représentants earrois au Sénat seraient élus non par 
Landtag mais par la population de la Sarre. 
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C'est à ce dernier constitué, suivant les css, pai 

Ministres de ia Production industrielle ou par les Ministres 

da la Défense, que nous entendons réserver 

l'esprit et à la lettre des traités C.r..C.A. 

rôle de chambre des r^tats, chargée de la douole mis 

rer le respect cî s intérêts essentiels des Etats membres 

d'harmoniser la politique des institutions européennes et celle 

des gouvernements nationaux. 

En outre, l'unité a'action de la Communauté serait assu

rée par un organe airecteur, qu'il conviendrait ae créer et 

qui serait composé des Ministres des Affaires Etrangères. Ce 

Conseil adresserait, à l'unanimité, sur tous les problèmes 

dépassant le cadre technique, des directives au Commissariat 

et à la Kaute Autorité, qui seraient seuls responsables devant 

l'Assemblée. Il céciderait, d'autre part, de la suite à donner 

aux recommandations émanant de celle-ci. Mais il n'aurait pas 

la possibilité de porter atteinte aux prérogatives reconnues 

par les traités au Commissariat et ì la Haute Autorité. 

Aucun exécutif européen unique, de caractère supra-natio

nal, ne serait donc créé. A cet égard, la position que nous 

prenons est fondamentalement différente de celle de l'Assemblée 

ad h o c . De l'avis du gouvernement français, les organes exécu

tifs sont d'une part la Haute Autorité et le commissariat, dis

posant de pouvoirs supra-nationaux, d'autre part le Conseil de 

Ministres des Affaires Etrangères, qui doit être un organisme 

de coopération de type intergouvernemental. 

La cour de Justice de la communauté charbon-acier serait 

la Cour de la Communauté. 

Enfin, rien ne s'oppose à la création d'un Conseil écono

mique et social, organe consultatif, dont l'Assemblée et le 

Conseil de Ministres pourraient solliciter l'avis./. 


